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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

ARRÊTÉ n° 2023/DRAAF/C49230726

Relative à une demande d’autorisation d’exploiter 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  la  SCEV  LA  BOUGRIE dont  le  siège 
d’exploitation  est  situé  à  BELLEVIGNE-EN-LAYON,  enregistrée  complète  le  29/10/2023,  pour  la 
reprise d’une surface de 82.5896 hectares soit les parcelles :

B206K - B208 - B209 - B224 - B293 - B206J - B207 situées à CHEMILLE-EN-ANJOU

D500 - G323 - B628 - B629 - C46J - C46K - C46L - C85 - C521J - C605 - C611 - C612 - C737  -  C776J  -  
C776K - C786 - C788 - ZB17J - ZB17K - A457J - A457K - A751 - A752 - C521K - D69 - D70 - D71 - D72 -  
D73 - D74 - D75 - AB77 - AB78 - AB79 - AB80 - AB81 - AB98J - AB98K - AB99 - AB100 - AB139 - AB141 -  
AB142 - AB143 - AB144 - AB343 - AB345 - AB347 - ZB20J - ZB20K - ZB26 - B602 - B653 - B654 - B655 -  
B656 - B657 - B658 - ZB24 situées à BELLEVIGNE-EN-LAYON,

précédemment mises en valeur par la SCEA DOMAINE EMILE CHUPIN. 

Vu l’avis émis le 23 janvier 2024 par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture 
de la Vendée, 

Vu l’arrêté 2024/DRAAF/C49230726 du 21 février 2024 relatif à la suspension du délai d’instruction 
de la demande d’autorisation d’exploiter, notifié à la SCEV LA BOUGRIE et publié sur le site internet 
de la préfecture du Maine et Loire le 26/02/2024, 
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Considérant  que l’agrandissement de  la SCEV LA BOUGRIE  porte la superficie de l’exploitation à 
235,1996 hectares,

Considérant que l’exploitation de la SCEV LA BOUGRIE comportera  1 unité de travail agricole non 
salariée, Monsieur GOUJON Vincent,

Considérant  en conséquence que l’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif des 
unités de production mises en valeur par la SCEV LA BOUGRIE, au regard des critères du SDREA des 
Pays de la Loire,

Considérant cependant l’absence d’enregistrement de demandes concurrentes à celle de la SCEV 
LA BOUGRIE, au cours du délai de suspension de 8 mois, soit du 26/02/2024 au 26/10/2024,
Considérant que l'opération envisagée par la SCEV LA BOUGRIE ne relève d'aucune des situations 
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus 
d'autorisation d'exploiter,

ARRÊTE

Article 1 : La SCEV LA BOUGRIE , dont le siège d’exploitation est situé à BELLEVIGNE-EN-LAYON, 
est autorisée à exploiter une surface de 235,1996 hectares pour les parcelles : 

• B206K - B208 - B209 - B224 - B293 - B206J - B207 situées à CHEMILLE-EN-ANJOU

• D500 - G323 - B628 - B629 - C46J - C46K - C46L - C85 - C521J - C605 - C611 - C612 - C737 - 
C776J - C776K - C786 - C788 - ZB17J - ZB17K - A457J - A457K - A751 - A752 - C521K - D69 - D70 
D71 - D72 - D73 - D74 - D75 - AB77 - AB78 - AB79 - AB80 - AB81 - AB98J - AB98K - AB99 -  
AB100 - AB139 - AB141 - AB142 - AB143 - AB144 - AB343 - AB345 - AB347 - ZB20J - ZB20K - ZB26 
B602 - B653 - B654 - B655 - B656 - B657 - B658 - ZB24 situées à BELLEVIGNE-EN-LAYON,

précédemment mises en valeur par la SCEA DOMAINE EMILE CHUPIN. 

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires de des 
communes  de  CHEMILLE-EN-ANJOU  et  BELLEVIGNE-EN-LAYON  sont  chargé(e)s, 
chacun(e) en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 
demandeur,  affiché dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes le 8 janvier 2025, 

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240526
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 30/08/2024, déposée par l’EARL 
DE BELLEVUE dont le siège d'exploitation est situé à BAUGÉ-EN-ANJOU pour la reprise d'une surface 
de 72,9317 hectares soit les parcelles ZO29 - ZO46 - ZO48 - ZO49 - ZO38 - ZO99J - ZO99K - ZP13 - 
ZP16J - ZP16K - ZP16L - ZP22 - ZP24J - ZP24K - ZP41 – ZP48 - ZP07 - ZP55 - ZO50, ZO51, ZO53, C290, 
C291, C306, C307,  C474, C475, C476, C477, C570, C576, C579, C751, C974, C986 situées à BAUGÉ-
EN-ANJOU précédemment mises en valeur par l’EARL DE LA VRILLERE à BAUGÉ-EN-ANJOU,

Vu le  courriel  du  04/11/2024  de  l’EARL  DE  BELLEVUE  par  lequel  il  a  signifié  à  la  Direction 
Départementale des Territoires (DDT) de Maine-et-Loire qu’il renonçait à demander l’autorisation 
d’exploiter sur les parcelles ZP07 et ZP55 située à BAUGÉ-EN-ANJOU d’une surface totale de 13,5900 
hectares,

Vu le  courriel  du  09/12/2024  de  l’EARL  DE  BELLEVUE  par  lequel  il  a  signifié  à  la  Direction 
Départementale des Territoires (DDT) de Maine-et-Loire qu’il renonçait à demander l’autorisation 
d’exploiter sur les parcelles  ZO50, ZO51, ZO53, C290, C291, C306, C307,  C474, C475, C476, C477, 
C570, C576, C579, C751, C974, C986 située à BAUGÉ-EN-ANJOU d’une surface totale de 21,5116 
hectares,

5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 1/3
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Considérant  que l'opération envisagée par l’EARL DE BELLEVUE ne relève d'aucune des situations 
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus 
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays 
de la Loire.

ARRÊTE

Article 1 :  L’EARL DE BELLEVUE est autorisée à exploiter les parcelles :
ZO29, ZO38, ZO99J, ZO99K, ZO46, ZO48, ZO49, ZP13, ZP16J, ZP16K, ZP16L, ZP22, ZP24J, 
ZP24K, ZP41,  ZP48 pour une surface totale de 37,8301 hectares  située à  BAUGÉ-EN-
ANJOU.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire  et le maire de la 
commune de BAUGÉ-EN-ANJOU est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié au demandeur, affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 23 janvier 2025

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

   Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr

5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 2/3
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2025/DRAAF/C49240519
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée complète le  19/08/24,  déposée par l’EARL 
OCEANE dont le siège d'exploitation est situé à TUFFALUN pour la reprise d'une surface de 7.5148 
hectares  soit  les  parcelles  ZV106Z  -  ZV106A  -  ZT75  -  ZT15 -  ZN58  -  ZT14 situés  à  TUFFALUN 
(LOUERRE) précédemment mis en valeur par Monsieur Claude MARTIN,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée complète le  18/10/24,  déposée par  l’EARL 
DIARD S dont le siège d'exploitation est situé à TUFFALUN pour la reprise d'une surface de 23.121 
hectares soit les parcelles ZT45 - ZV26J - ZT15 - ZT106 - ZT14 - ZY24 - ZT59A - ZV35 - ZV33 - ZY23 - 
ZT102 - ZT105 - ZT16J - ZT16K situés à TUFFALUN (LOUERRE) précédemment mis en valeur par 
Monsieur Claude MARTIN,

Vu l'avis émis le 16/01/25 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,

5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 3/3
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Considérant que la demande de l’EARL OCEANE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10km par voie publique,

Considérant  qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL 
OCEANE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise (1,14),

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la 
demande de l’EARL OCEANE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL DIARD S a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL DIARD 
S, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise (1,29),

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la 
demande de l’EARL EARL DIARD S relève d’un rang 9,

Considérant que  les  demandes  de  l’EARL  DIARD S et  de  l’EARL  OCEANE ont  pour  objet  des 
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL 
DIARD S et  de l’EARL OCEANE est supérieure à 0,10, et que  la dimension économique de l’EARL 
EARL DIARD S est supérieure avant reprise à celle de l’EARL OCEANE, 

Considérant  en conséquence que la demande de l’EARL OCEANE est prioritaire à celle de l’EARL 
EARL DIARD S, 

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays 
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL OCEANE est autorisée à exploiter 7,5148 ha pour les parcelles :

ZV106Z - ZV106A - ZT75 - ZT15 - ZN58 - ZT14 situées à TUFFALUN (LOUERRE).
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la 
(des) commune(s) de TUFFALUN sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, 
de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié  au demandeur,  affiché dans la  (les) 
mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 4 février 2025 

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-04-00002

05_Arrêté_DRAAF_C49240641 du 04 février

2025_EARL DIARD S_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2025/DRAAF/C49240641
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée complète le  18/10/24,  déposée par  l’EARL 
DIARD S dont le siège d'exploitation est situé à TUFFALUN pour la reprise d'une surface de 23.121 
hectares soit les parcelles ZT45 - ZV26J - ZT15 - ZT106 - ZT14 - ZY24 - ZT59A - ZV35 - ZV33 - ZY23 - 
ZT102 - ZT105 - ZT16J - ZT16K situés à TUFFALUN (LOUERRE) précédemment mis en valeur par 
Monsieur Claude MARTIN,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée complète le  19/08/24,  déposée par l’EARL 
OCEANE dont le siège d'exploitation est situé à TUFFALUN pour la reprise d'une surface de 7.5148 
hectares  soit  les  parcelles  ZV106Z  -  ZV106A  -  ZT75  -  ZT15 -  ZN58  -  ZT14 situés  à  TUFFALUN 
(LOUERRE) précédemment mis en valeur par Monsieur Claude MARTIN,

Vu l'avis émis le 16/01/25 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,

Considérant que la demande de l’EARL DIARD S a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10km par voie publique,
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Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL DIARD 
S, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise (1,29),

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la 
demande de l’EARL DIARD S relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL OCEANE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10km par voie publique,

Considérant  qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL 
OCEANE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant reprise (1,14),

Considérant  en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la 
demande de l’EARL OCEANE relève d’un rang 9,

Considérant que  les  demandes  de  l’EARL  DIARD S et  de  l’EARL  OCEANE ont  pour  objet  des 
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL 
DIARD S et  de l’EARL OCEANE est supérieure à 0,10, et que la dimension économique de l’EARL 
EARL DIARD S est supérieure avant reprise à celle de l’EARL OCEANE, 

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL EARL DIARD S n’est pas prioritaire à celle 
de l’EARL OCEANE, 

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays 
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  L’EARL DIARD S n’est pas autorisée à exploiter 3,1423 ha pour les parcelles :

ZT15 - ZT14 situées à TUFFALUN (LOUERRE).

L’EARL DIARD S est autorisée à exploiter 19,9787 ha pour les parcelles :

ZT45 - ZV26J - ZT106 - ZY24 - ZT59A - ZV35 - ZV33 - ZY23 - ZT102 - ZT105 - ZT16J - ZT16K 
situées à TUFFALUN (LOUERRE).
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la 
(des) commune(s) de TUFFALUN sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) concerne, 
de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié  au demandeur,  affiché dans la  (les) 
mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 4 février 2025 

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00002

06_Arrêté_DRAAF_C49240336 du 10 février 2025

_GAEC REVEAU_portant refus d'autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00003

07_Arrêté_DRAAF_C49240499 du 10 février 2025

_SCEA LE BOCAGE_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00004

08_Arrêté_DRAAF_C49240516 du 10 février 2025

_ GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE_portant

autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00005

09_Arrêté_DRAAF_C49240560 du 10 février 2025

_GAEC DE LA RUAUDIERE_portant autorisation

d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-02-10-00005 34



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-02-10-00005 35



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-02-10-00005 36



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-02-10-00005 37



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-12-02-00005

1 tableau listant 133 accusés de réception des

demandes d'autorisation d'exploiter ayant fait

l'objet d'une autorisation d'exploiter tacite au

titre du contrôle des structures (art. R331-6-III du

Code du rural et de la pêche maritime) 
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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00006

10_Arrêtés_DRAAF_C49240698 du 10 février

2025_GAEC DU PHOENIX_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-10-00007

11_Arrêté_DRAAF_C49240682 du 10 février 2025

_MAXIME THIERRY_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-13-00003

12_Arrêté_DRAAF_C49240735 du 13 mars

2025_GAGNEUX ADRIEN_portant refus

d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-13-00004

13_Arrêté_DRAAF_C49240629 du 13 mars 2025

COLEON QUENTIN_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-26-00001

14_Arrêté_DRAAF_C49240687 du 26 mars

2025_SCEA MON FERMIER NATURE_portant

refus d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-26-00002

15_Arrêté_DRAAF_C49240585 du 26 mars 2025

BLONDEAU ARMAND_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-26-00003

16_Arrêté_DRAAF_C49240570 du 26 mars

2025_BLONDEAU ARMAND_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-04-22-00001

17_Arrêté_DRAAF_C49240620 du 22 avril

2025_BELLARD SEBASTIEN_portant autorisation

d'exploiter
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2025_DOUSSARD PERE ET FILS_portant
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_EARL ROLY COCOTTES_portant autorisation

d'exploiter
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